
Projet COMPOSTEUR CABAS VERT PLACE PIERRE ROUX 

Retour d’expérience :  
Composteur Allées Gambetta, interview des référents Sandrine et Denis, Samedi 07/01/2017 

 

0. Présentation du lieu : 

 Composteur installé depuis fin novembre 2016 au niveau du 24 allée Gambetta sur un 

terre-plein, de verdure (avec terre présente en dessous) avec inauguration officielle le 

26/11/2016 

 Présence de jardinières avec plantation d’arbustes et projet de semer d’autres végétaux 

 Habillage des éléments urbains métalliques avec du bois  

 Accès au composteur par escalier en bois, fabriqué par les habitants et chemin fait de 

planches de bois 

 2 sessions d’ouverture hebdomadaires au public pour permettre le dépôt des déchets 

végétaux (Mercredi entre 17h30 et 19h00 et Samedi entre 10h30 et 12h30, choix des 

horaires fait suite à une enquête) avec échanges/ discussion/ questions avec promeneurs 

/ habitués… + aération du composteur à l’aide d’une fourche : cf Rôles de chacun au 

composteur : http://trionsnosdechets-mpm.fr/images/compostage/memento.pdf 

 1 session de formation organisée par l’agent technique référent MPM pour composteur : 

http://www.marseille-provence.fr/index.php/reduisons-nos-dechets/le-compostage-en-

immeuble 

Directeur de projet M. OChier, MPM 

 

1. Pré-requis « administratifs » 

a. Projet avec maturation de 18 mois, initié par 2 voisins devenus référents du 

composteur public 

b. Soutien fort de la Maire de secteur, Sabine Bernasconi 

c. Acteurs principaux : mairie 1-7éme Arrdt, MPM, CIQ Canebière-Gambetta 

d. Eléments administratifs : 

i. Enquêtes auprès des habitants et usagés du lieu (éviter commerces) : 

Modéles d’enquêtes en lien ci-dessous (porte à porte ou boite aux lettres + analyse de résultats 

disponible sur site internet MPM) 

http://trionsnosdechets-mpm.fr/images/compostage/questionnairebal-compostagehc.pdf 

http://trionsnosdechets-mpm.fr/images/compostage/questionnairepap-compostagehc.pdf 

ii. Description du projet (habitants volontaires : minimum une 20aines, intérêts, 

objectifs) => cf modèle ppt MPM, http://trionsnosdechets-

mpm.fr/images/compostage/presentation_projet_compostage.pdf 

 

iii. Visa vert, délivré par la Mairie 

► adresse mail :  visavert@mairie-marseille.fr 

► Télécharger la charte de végétalisation de l'espace public marseillais (pdf) 

http://trionsnosdechets-mpm.fr/images/compostage/memento.pdf
http://www.marseille-provence.fr/index.php/reduisons-nos-dechets/le-compostage-en-immeuble
http://www.marseille-provence.fr/index.php/reduisons-nos-dechets/le-compostage-en-immeuble
http://trionsnosdechets-mpm.fr/images/compostage/questionnairebal-compostagehc.pdf
http://trionsnosdechets-mpm.fr/images/compostage/questionnairepap-compostagehc.pdf
http://trionsnosdechets-mpm.fr/images/compostage/presentation_projet_compostage.pdf
http://trionsnosdechets-mpm.fr/images/compostage/presentation_projet_compostage.pdf
mailto:visavert@mairie-marseille.fr
http://environnement.marseille.fr/sites/default/files/contenu/environnement/PDF/charte_vegetalisation.pdf


 

iv. Convention tripartite entre Mairie 1-7, MPM et CIQ, document fourni par la 

Mairie de secteur 

NB : CIQ peut être remplacé par une association : l’important est d’avoir une structure de proximité 

reconnue. 

 

2. Pré-requis « terrain » 

a. Orientation à l’ombre du lieu (pour limiter chaleur en été), idéal au Nord 

b. 3 Bacs grand format (environ 1200 litres) 

i. BAC n°1 pour les déchets végétaux amenés par les habitants : bac étanche, 

avec ajout par les référents de grillage anti-Rats (matériel à la charge des 

habitants) 

ii. BAC n° 2 pour les BRF (Bois Raméal Fragmentés) / feuilles mortes 

iii. BAC n° 3 pour la maturation (il correspond au transfert des déchets végétaux 

du bac n° 1 et laissé de côté environ 6 mois pour une décomposition lente)  

=> ce bac donnera la terre nécessaire aux jardinières des habitants et autour  du 

composteur 

c. Bacs à cadenasser ou avec digicode (matériel à la charge des habitants) 

d. Créer un espace convivial autour du composteur 

e. Avoir de la terre sous les bacs : plus aisé pour décomposition et évacuation de 

l’humidité => si goudron, possible mais risque de coulures 

Idée Cécilia : désimpermébilisation des sols, activité pouvant être financée par l’agence de 

l’eau (rencontre de la personne chargée de ce type de projet, meet up Végétalisons 

marseille, 26/11/2016) 

 

3. Questions pour l’association CABAS VERT : 

a. Lieu ?  peut être à côté du Foyer du Peuple et du studio de yoga car lieu souvent à 

l’ombre et grande superficie exempte de véhicules. Attention : anticiper l’espace 

nécessaire / l’agrandissement du site de compostage si Emulation des riverains se 

multiplie !! 

b. Etude de faisabilité via l’agence de l’eau  pour la désimpermibilisation ?  contact 

Cécile Monnière cecilemoniere@gmail.com 

c. Nombre d’interessés ? utiliser enquêtes MPM 

d. Demande de Soutien  

i. du CIQ de quartier ? CIQ MENPENTI, président : Alain Meynier, 50 rue 

Brandis 13005, 06 22 11 56 56, nicolemeynier@hotmail.fr 

ii. de l’école MENPENTI ? (jardinieres dans écoles : intérêts pour la terre) 

iii. du collectif Menoenti Baille dont objectif est de végétaliser  les rues de notre 

quartier 

e. Sollicitation Maire 4-5 et / ou 9-10 : Si validation => demander visa vert 

mailto:nicolemeynier@hotmail.fr

